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CONVENTION DE DOUBLE DIPLÔME 

entre 

L'UNIVERSITÉ TOULOUSE CAPITOLE (FRANCE) 
Toulouse School of Management 

et 
L'UNIVERSITÀ CA’ FOSCARI VENEZIA (ITALIE) 

Venice School of Management 
 
 

Bachelor of Science in Global Management (Toulouse School of Management at UT Capitole) 
Bachelor of Science in Business Administration and Management (Venice School of Management 
at Ca’ Foscari University of Venice) 
 
 
L'Université Toulouse Capitole (ci-après désignée « UT Capitole »), située 2 rue du Doyen-Gabriel-
Marty, 31042 Toulouse Cedex 9, représentée par son Président, le Professeur Hugues Kenfack,  
N° SIRET : 130 030 612 000 19  
N° APE : 8542Z 
 
et  
 
L'Università Ca' Foscari Venezia - (ci-après désignée « Ca' Foscari »), située à Dorsoduro 3246, 
30123 Venise (Italie), représentée par le Professeur Tiziana Lippiello au nom de Venice School of 
Management (ci-après désignée « VSM ») 
 
s’entendent sur la mise en place d’un double diplôme sanctionnant une formation de trois ans de 
niveau Licence dans les domaines de la gestion internationale et de l'administration et gestion des 
entreprises. 
 
 
Article 1 - Période de mobilité des étudiants et calendrier 

Les étudiants de la TSM participant à ce programme passeront leur première et leur deuxième année 
à l'UT Capitole-TSM, et leur troisième année à la VSM (voir annexe 1 : organigramme du 
programme). 

Les étudiants de la VSM participant à ce programme passeront leur première année à la VSM, leur 
deuxième année à l'UT Capitole-TSM et leur troisième année à la VSM (voir annexe 1 : 
organigramme du programme). 

Pendant leurs études dans l'université d'accueil, tous les étudiants doivent se conformer au 
calendrier académique de l'université d'accueil. 
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Article 2 - Flux d'étudiants 

L'échange est basé sur le principe de réciprocité, en fonction du nombre d'étudiants participant 
chaque année. Le nombre maximum d'étudiants en mobilité pour chaque partie est de 5 mais ce 
nombre peut être modifié par accord écrit mutuel.  

 

Article 3 - Frais d’inscription 

Les étudiants seront inscrits et paieront les frais de scolarité dans leur établissement d'origine 
pendant toute la durée du double diplôme. 

Ils seront également inscrits à l'université d'accueil, mais ne seront pas tenus de payer des frais de 
scolarité à cette université.  

Pendant la période d'études à l'étranger, les étudiants devront couvrir indépendamment leurs 
dépenses personnelles, telles que les frais de repas, de logement, de transport vers et depuis 
l'établissement d'accueil, ainsi que le matériel nécessaire d'étude.  

Les étudiants doivent s'assurer qu'ils disposent d'une couverture d'assurance maladie à l'étranger, 
à leurs propres frais si nécessaire. 

Les étudiants inscrits au programme bénéficieront de tous les services offerts par les deux 
universités pendant leurs études. 

 

Article 4 - Conditions d’éligibilité au programme 
 

Pour intégrer ce programme, les étudiants doivent être sélectionnés par leur université d'origine 
selon les critères de sélection en vigueur. L'établissement d'accueil se réserve le droit de prendre la 
décision finale concernant l'admissibilité de chaque étudiant nominé et sélectionné pour le 
programme.   

Les universités s'engagent à respecter le calendrier de nomination de l'université partenaire (voir 
annexe 2 : Calendrier de nomination). 

Les deux universités étant situées dans des pays participant au programme Erasmus+, les étudiants 
peuvent bénéficier d'une bourse Erasmus et de toute autre bourse pertinente accordée par leur 
université d'origine. 

 

Article 5 - Organisation du programme 

a. Chaque établissement fournit les informations pédagogiques nécessaires à l'université 
partenaire au plus tard à la mi-mars de l'année universitaire précédant la période de 
mobilité à l'université d'accueil. Ces informations comprennent les descriptions des cours, 
les prérequis, les dates, les lieux, les horaires des cours, les systèmes de notation et toute 
autre information utile. 

b. VSM et TSM nommeront un responsable du programme et un responsable administratif 
pour ce programme (voir annexe 3 : Coordination du programme). 
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Les services des relations internationales de chaque université doivent : 

- recevoir les candidatures et communiquer les noms des étudiants sélectionnés et nominés 
à l'université partenaire, 

- aider les étudiants entrants avant et pendant leur arrivée (par exemple, à trouver un 
logement, leur fournir des lettres d'acceptation et les inscrire administrativement).  

Le service de scolarité de TSM et le bureau central des relations internationales de Ca' Foscari 
seront chargés d'inscrire les étudiants entrants aux cours correspondants. 

c. Des heures d’enseignement (cours supplémentaires dédiés) peuvent être mis en place pour 
préparer les étudiants pendant les années précédant la période de mobilité à l'université 
d'accueil ou pendant la période de mobilité elle-même. 

d. Les étudiants du double diplôme TSM et VSM doivent suivre le programme de cours détaillé 
à l'annexe 4 (Maquette Pédagogique). La première année se déroule dans l'université 
d'origine, la deuxième année à TSM et la troisième année à VSM. L'évaluation des étudiants 
est décrite à l'annexe 5 (Évaluation des étudiants).  

Le tableau de correspondance des cours figure à l'annexe 4. Il peut être révisé par les 
responsables une fois par an avant la fin du mois de mai, afin d'identifier tout changement 
dans les cours dispensés dans chaque établissement.  

Les notes finales seront ajustées à l'aide de l'échelle d'équivalence figurant à l'annexe 6.  

e. Le cas échéant, les parties doivent convenir des conditions générales relatives au mémoire 
de licence, s'il est inclus dans le programme (voir annexe 7 : Modalités relatives au mémoire 
de licence). 

 

Article 6 - Conditions d'admission et d'obtention des diplômes 

Conditions d’admission : 

Les étudiants en double diplôme sont admis au programme pour une période de trois ans. 
L'admission au-delà de cette période n'est pas garantie et sera examinée au cas par cas, sous 
réserve de l'évaluation des coordinateurs TSM et VSM.  

Conditions d’obtention des deux diplômes : 

Avant la période de mobilité, un relevé de notes complet et à jour doit être envoyé par le service 
d'accueil - service des relations internationales à l'université partenaire avant le mois de juillet de 
chaque année. 

Pour obtenir les deux diplômes, 

- Les étudiants TSM doivent avoir validé leur première et deuxième année à l'UT Capitole – 
TSM, puis leur troisième année à la VSM, et obtenir un total de 180 crédits ECTS. 

- Les étudiants VSM doivent avoir validé leur première année à VSM, leur deuxième année à 
UT Capitole – TSM et leur troisième année à nouveau à VSM, obtenant également un total 
de 180 crédits ECTS. 

Les deux universités s'engagent à reconnaître tous les crédits ECTS obtenus dans l'établissement 
partenaire, ainsi que les compétences acquises, à condition que les étudiants suivent le parcours 
pédagogique décrit dans les annexes. 
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Article 7 - Délivrance des diplômes 

L'Université Ca' Foscari délivrera le Bachelor of Science in Business Administration and 
Management aux étudiants TSM qui auront validé leur première et deuxième année à l'UT Capitole-
TSM et leur troisième année à la VSM. 

L'UT Capitole délivrera la Licence Droit, Economie, Gestion, mention Gestion, parcours-type 
Bachelor of Science in Global Management aux étudiants de la VSM qui auront validé leur 
première et troisième année à la VSM et leur deuxième année à l'UT Capitole-TSM. 

Le règlement des examens de chaque établissement s'applique à tous les étudiants inscrits et 
déterminera si un étudiant a réussi ou échoué à ses examens. Les étudiants en double diplôme sont 
soumis aux mêmes exigences académiques et procédures d'évaluation que les étudiants locaux, et 
sont évalués par le même jury d'examen.  

En cas de réussite, chaque étudiant se verra décerner un diplôme par chaque établissement.  

 

Article 8 : Financement du programme de double diplôme 

Chaque université est responsable du financement de son programme.  

Les deux universités s'engagent à tout mettre en œuvre pour obtenir des financements 
complémentaires afin d'assurer la pérennité du double diplôme. 

 

Article 9 : Autres responsabilités 

Aucune des deux universités ne pourra être tenue responsable d'un retard ou d'un manquement à 
ses obligations dû à des circonstances indépendantes de sa volonté et qui n'auraient pas pu être 
évitées malgré ses efforts. 

 

Article 10 - Protection des données à caractère personnel 

Chaque partie de cette convention est tenue au respect des règles relatives à la protection des 
données à caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. 
Ces règles sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Article 11 - Durée, renouvellement et résiliation de l’accord 

Le présent accord est valable pour une période de 5 ans à compter de l'année universitaire 
2026/2027. La première période d'études à l'université d'accueil aura lieu à partir de l'année 
universitaire 2026/2027. 

Il peut être renouvelé, sous la forme d'un avenant, ou résilié par l'une ou l'autre des parties avant le 
20 décembre de l'année universitaire précédant l'année en cours. En cas de résiliation, aucun nouvel 
étudiant ne pourra être admis au programme, mais les étudiants déjà admis seront autorisés à 
terminer le programme et à obtenir le double diplôme. 

Tout litige concernant cet accord sera résolu par un comité mixte composé des signataires de 
l'accord. 
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Article 12 - Annexes et avenants 

Les parties acceptent les conditions définies dans les annexes à cet accord. Tout changement relatif 
au contenu de ces annexes devra faire l’objet d’un accord des deux parties sans que les termes 
généraux de l’accord soient remis en question. 

Le présent accord est constitué de quatre exemplaires, deux en français et deux en anglais. En cas 
de divergence et de désaccord, la version anglaise fait foi.  

 

Article 13 - Charges fiscales 

Le présent accord est soumis à toutes les charges fiscales (droits et taxes) prévues par la législation 
du pays dans lequel l'acte a été finalisé avec la dernière signature. 
 
Toutes les obligations fiscales et les charges connexes (droits et taxes) seront à la charge et seront 
supportées par la partie qui a son siège social dans le pays où le présent avenant a été finalisé. 
 
Si le présent accord est finalisé en Italie, le droit de timbre sera payé par l'université Ca' Foscari de 
Venise conformément à l'article 15 du décret présidentiel 642/1972, avec l'autorisation de l'Agence 
des recettes UT Venezia 1 prot. 170233/2021. 
 

 

Fait à Toulouse, le ... 
 
Pour l'Université Toulouse Capitole 
 
 
 
 
 
 
Professeur Hugues Kenfack 
Président 
 
 
 
Pour Toulouse School of Management 
 
 
 
 
 
 
Julien Grobert 
Directeur 
 
 

Fait à Venise, le 
 
Pour l'Università Ca' Foscari di Venezia  
 
 
 
 
 
 
Professeure Tiziana Lippiello 
Rectrice  
 
 
 
Pour Venice School of Management  
 
 
 
 
 
 
Professeure Anna Comacchio  
Directrice  
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ANNEXE 1 : Schéma organisationnel du programme 
 
 
 

       

  

1° année : 
Université 
d’origine 

 
Les étudiants de 

l'UT Capitole-TSM 
à UT Capitole-

TSM  
 

Les étudiants de 
VSM à VSM 

Diplômes : 
 

Chaque étudiant ayant 
validé 180 ECTS reçoit :  

 
Bachelor of Science in 
Global Management 

(TSM)  
 

Bachelor in Business 
Administration and 

Management (VSM) 
 

  

3° année :  
À Venise 

 
Les étudiants de 

l’UT Capitole-TSM 
à VSM 

 
Les étudiants de 

VSM à VSM 

2° année :  
À Toulouse 

 
Les étudiants de 

l'UT Capitole-TSM 
à l'UT Capitole-

TSM  
 

Les étudiants de 
VSM à l'UT 

Capitole-TSM 
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ANNEXE 2 : Calendrier de nomination 
 

 
 

 

 

Calendrier à l’UT Capitole-TSM Calendrier à VSM 

 
Les informations sur les étudiants nominés 
doivent parvenir à notre établissement au plus 
tard :  
 
Nomination => fin avril 
 

Les informations sur les étudiants nominés 
doivent parvenir à notre établissement au plus 
tard :  
 
Nomination => fin avril 

 
E-mail pour les nominations :  
doubledegrees@tsm-education.fr 
 

 
E-mail pour les nominations : 
jointdegree@unive.it 
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ANNEXE 3 : Coordination du programme 
 

 
 

 

 

A l’UT CAPITOLE-TSM : 

- Responsable pédagogique : Professeure Christelle Théron  

- Responsables administratives :  

- Magalie Capelle, coordinatrice des doubles diplômes internationaux 

- Aurore Crochu, gestionnaire de scolarité du Bachelor 

 

 

Ca’ Foscari - VSM : 

- Responsable pédagogique : Professeure associée Elisa Cavezzali 

- Responsables administratives :  

- Laura Parisio, gestionnaire de scolarité - VSM 

- Alessia Pelella, Welcome Unit - Relations Internationales 
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ANNEXE 4 : Maquette pédagogique 
 
 

Liste des cours pour les étudiants de VSM et pour les étudiants de l’UT Capitole-
TSM 

 
 
 

1°année à Venice School of Management 

pour les étudiants de VSM 

1°année à Toulouse School of 
Management 

pour les étudiants de l’UT Capitole-TSM 

Semestre 1 Semestre 1 

 UE 01 : Management 

science 

3 ECTS 

ET0078 Principles of 

management and international 

accounting 

12 ECTS UE 02 : Financial accounting 3 ECTS 

 UE 03: Econometrics for 

business economics 

3 ECTS 

ET2018 Mathematics 12 ECTS UE 04 : Marketing 3 ECTS 

ET2014 Introduction to law 6 ECTS 

UE 05 : Mathematics for 

business 

3 ECTS 

 

UE 06 : Algorithmic 3 ECTS 

UE 07 : Research 

methodology 

3 ECTS 

UE 08 : Languages 4 ECTS 

UE 09 : Cross-cultural 

Management 

1 ECTS 

UE 10 : International training 

project 

4 ECTS 

Semestre 2 Semestre 2 

ET0097 Business Economics 

and Management of the Firm 

12 ECTS UE 11 : Business law 3 ECTS 

ET2020 Microeconomics  12ECTS    
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ET2003 Computational Tools for 

Economics and Management 

6 ECTS UE 12 : Finance 3 ECTS 

 UE 13: Responsible and 

Civic-Minded manager 

6 ECTS 

  

  

UE 14 : Probability 3 ECTS 

UE 15 : Excel/VBA 3 ECTS 

UE 16 : Languages 4 ECTS 

UE 17 : Business Game, 

Level 1 

2 ECTS 

UE 18: Learn whatever you 

want wherever you want 

5 ECTS 

UE 19 : Information skills 1 ECTS 

 
 

2° année à Toulouse School of Management 

pour les étudiants de VSM et de l’UT Capitole-TSM 

Semestre 3 

UE 01 : Human Resource Management 3 ECTS 

UE 02 : Geopolitics 3 ECTS 

UE 03 : Project management 3 ECTS 

UE 04 : Entrepreneurship and innovation 3 ECTS 

UE 05: Marketing and customer relationship management 3 ECTS 

UE 06: Econometrics for business economics 3 ECTS 

UE 07 : Research methodology  3 ECTS 

UE 08 : Languages 3 ECTS 

UE 09 : International training project 

6 ECTS 

Semestre 4 

UE 10: Responsible & Civic Minded manager 8 ECTS 

UE 11 : Management accounting 3 ECTS 
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UE 12: Mind, machines and morality 3 ECTS 

UE 13 : Governance and legal environment 

3 ECTS 

UE 14: Introduction to data science 3 ECTS 

UE 15 : Languages 3 ECTS 

UE 16 : Business Game, Level 2 2 ECTS 

UE 17: Learn whatever you want wherever you want 

4 ECTS 

UE 18 : Information skills 1 ECTS 

 
 

3° année à VSM 

pour les étudiants de VSM 

 

3° année à VSM 

Pour les étudiants de l’UT Capitole-TSM 

ET0112 Financial statement analysis 6 ECTS  ET2020 Microeconomics  12 ECTS 

ET2004 Corporate Finance and 

Financial Institutions  

12 ECTS  ET0112 Financial statement 

analysis 

6 ECTS  

 

ET0096 Strategic Management  6 ECTS  ET2004 Corporate Finance and 

Financial Institutions  

12 ECTS  

ET2031 Risk and Uncertainty 6 ECTS  ET0118 International 

Management  

6 ECTS  

ET2025 Business and Labour Law 12 ECTS  ET2102 Management 

accounting  

6 ECTS  

 

ET0111 Organization Design  6 ECTS  ET0096 Strategic Management 6 ECTS  

Internship 9 ECTS  

Final Thesis 3 ECTS  
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Correspondance des cours de l'Université Ca' Foscari de Venise - 
Venise School of Management et de l'Université Toulouse Capitole - 

Toulouse School of Management 
 
 

 
Principles of management and 
international accounting Financial Accounting  

Project management 

Management science 

Management accounting 

Mathematics 
Mathematics for business 

Research Methodology 

Mind, machines and morality 

Probability  

Introduction to law Responsible in Civic - Minded Manager 

Business Economics and Management 
of the Firm 

Econometrics or business economics  

Entrepreneurship and innovation 

 International training project 

International training project 

Cross cultural management 

Marketing  Marketing 

Marketing and customer relationship 
management 

Macroeconomics TSM Green Entrepreneurship project  

Algorithmic  

Industrial Organization Geopolitics 

Econometrics for business economics 

Statistics International training project 

Research methodology 

Risk and Uncertainty Business Game  

Information Skills  

 

Business Game, Level 2 ** 

Business and Labour Law Learn whatever you want, wherever you 
want 

 Business Law 

 Governance and legal environment 

Computational tools for economics and 
management 

Excel/VBA 

Introduction to data science 

Organization Design Learn whatever you want, wherever you 
want 

Human Resource Management Human resource management 

Leadership for sustainable change 

Elective courses  Languages (select 1 option) 

Languages (select 1 option) 

Languages (select 1 option) 

Languages (select 1 option) 

UE12 Finance 



 

Annexes à l'accord de double diplôme  

Toulouse School of Management - Venice School of Management 

 
13 

ANNEXE 5 : Evaluation des étudiants 
 

 
À l'UT Capitole-TSM : 
 

Blocs de 
compétences 

Semestre 
1 

Cours EC
TS 
/ 

Co
eff. 

Volume horaire Procédures d'évaluation pour la première 
session 

Procédures 
d'évaluation 

pour la 
session de 
rattrapage 

CM TD 

Compétences 
managériales 

UE 01 Management science 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 02 Financial accounting 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 03 Econometrics for 
business economics 

3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 04 Marketing 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Compétences 
méthodologique
s 

UE 05 Mathematics for business 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 06 Research methodology 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 07 Algorithmic 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Compétences 
linguistiques 

UE 08 Languages (select 1 
option) 

4 0 30    

English or French for 

foreigner (mandatory) 

2 0 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Spanish (optional) 2 0 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

German (optional) 2 0 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Compétences 
professionnelles 

UE 09 Cross-cultural 
management 

1 15 0 Présence 

UE 10 International training 
project 

4 0 6 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Total semestre 1   30 162 36   
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Blocs de 
compétences 

Semestre 
2 

Cours EC
TS 
/ 

Co
eff. 

Volume horaire Procédures d'évaluation pour la première 
session 

Procédures 
d'évaluation 

pour la 
session de 
rattrapage 

CM TD 

Compétences 
managériales 

UE 11 Business law 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 12 Finance 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 13 Responsible and Civic-
Minded manager : 

6 21 0   

Major socio-ecological 

issues 

3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

TSM Social impact 

project 

3 0 0 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Compétences 
méthodologique
s 

UE 14 Probability 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 15 Excel/VBA 3 21 0 Examen final 60 
% 

Contrôle continu 40 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Compétences 
linguistiques 

UE 16 Languages (select 1 
option) 

4 0 30    

English or French for 

foreigner (mandatory) 

2 0 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Spanish (optional) 2 0 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

German (optional) 2 0 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Compétences 
professionnelles 

UE 17 Business Game, Level 1 2 1,5 15 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 18 Learn whatever you want, 
wherever you want 

5 0 0 Examen final 75 
% 

Contrôle continu 25 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

UE 19 Informational skills 1 0 9 contrôle continu 100 % 100 % 
Examen de 
rattrapage 

Total semestre 2   30 106,5 54   

  Total pour l'année 60 268,5 90 
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Blocs de 
compétences 

Semestre 
3 

Cours ECTS / 
Coeff. 

Volume horaire Procédures d'évaluation pour la 
première session 

Procédures d'évaluation 
pour la session de 

rattrapage CM TD 

Compétences 
managériales 

UE 01 Human resource 

management 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 02 Geopolitics 3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 03 Project management 3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 04 Entrepreneurship and 

innovation 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 05 Marketing and customer 

relationship 

management 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

Compétences 
méthodologiques 

UE 06 Econometrics for 

business economics 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 07 Research methodology 3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

Compétences 
linguistiques 

UE 08 Languages (select 1 

option) 

3 0 15    

Spanish (optional) 3 0 15 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

German (optional) 3 0 15 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

Compétences 
professionnelles 

UE 09 International training 

project 

6 0 9 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

Total semestre 3   30 147 24   

 
     

 
 

 

Blocs de 
compétences 

Semestre 
4 

Cours ECTS / 
Coeff. 

Volume horaire Procédures d'évaluation pour la 
première session 

Procédures d'évaluation 
pour la session de 

rattrapage CM TD 

Compétences 
managériales 

UE 10 Responsible and Civic-

Minded manager 

8 24 0   

Leadership for 
sustainable change 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % de réussite à l'examen 

TSM Green 
entrepreneurship project 

5 3 0 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 11 Management 

accounting 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 
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UE 12 Mind, machines and 

morality 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 13 Governance and legal 

environment 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

Compétences 
méthodologiques 

UE 14 Introduction to data 

science 

3 21 0 Examen 

final 60 

% 

Contrôle continu 40 % 100 % Examen de rattrapage 

Compétences 
linguistiques 

UE 15 Languages (select 1 

option) 

3 0 15    

Spanish (optional) 3 0 15 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

German (optional) 3 0 15 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

Compétences 
professionnelles 

UE 16 Business Game, Level 2 2 1,5 15 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 17 Learn whatever you 

want, wherever you 

want 

4 0 0 Examen 

final 75 

% 

Contrôle continu 25 % 100 % Examen de rattrapage 

UE 18 Informational skills 1 0 9 contrôle continu 100 % 100 % Examen de rattrapage 

Total semestre 4   30 109,5 39   

  Total pour l'année 60 256,5 63 
   

 
 
 
 
 
À Ca’ Foscari -  VSM : 
 
Les examens sont notés sur une échelle de trente (sur 30), avec la possibilité d'attribuer la 
mention « cum laude » (avec les félicitations du jury), ou évalués sur la base d'une notation  
« réussite/échec ». Les crédits ECTS (CFU) correspondants sont attribués si l'étudiant obtient une 
note suffisante (égale ou supérieure à 18/30) ou reçoit la mention « réussite » dans le cas d'une 
évaluation « réussite/échec ».  
 
Pour chaque module, la page web dédiée indique l'échelle de notation utilisée pour l'évaluation.  
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ANNEXE 6 : Grille d’équivalence de notes 
 

 
Tableau d'équivalence pour les examens 

 

NOTES ECTS 
ÉCHELLE DE 

NOTATION 
 À VSM 

ÉCHELLE DE NOTATION  
À l’UT CAPITOLE-TSM 

A 30 / 30 avec mention 18-20 

B 

29 17 

28 16 

27 15 

C 

26 14.5 

25 14 

24 13.5 

D 

22 – 23 13 

20-21 12 

E 

19 11,5 

18 10 

F <18 <10 
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Grille d’équivalence pour le Bachelor thesis 
 

ÉCHELLE DE 
NOTATION 

 À CA’ FOSCARI -VSM 

ÉCHELLE DE 
NOTATION  

À l'UT CAPITOLE-
TSM 

6 17-20 

5 15-16 

4 13-14 

3 12 

2 11 

1 10 
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ANNEXE 7 : Procédures relatives au mémoire de licence (Bachelor 
Thesis) 

 
 

À la fin de leur programme d'études et afin d'obtenir leur diplôme, les étudiants sont tenus 
de : 

1. Soumettre le formulaire de demande de directeur de thèse, conformément à la 
procédure établie par la Venice School of Management. 
 

2. Soumettre la demande de diplôme (avril - septembre - décembre). Cette demande doit 
être soumise en accord avec le directeur de thèse. Les dates limites de soumission sont 
fixées chaque année par l'université. La demande doit être soumise pour la session au 
cours de laquelle l'étudiant a l'intention d'obtenir son diplôme. Si le diplôme n'est pas 
décerné lors de la session choisie, une nouvelle demande doit être soumise pour une 
session ultérieure. 

Il existe 3 sessions de remise des diplômes : 

- la session d'été (juillet) 
- la session d'automne (septembre/octobre) 
- la session extraordinaire (mars) 

Les étudiants doivent également télécharger leur mémoire/thèse final(e) en suivant la procédure 
en ligne prévue à cet effet, via leur espace personnel sur le site web de l'université. Le non-respect 
du délai fixé pour le téléchargement de la thèse entraînera l'exclusion de la session de remise des 
diplômes. 

3. La note finale du diplôme est calculée en additionnant la moyenne pondérée des notes 
d'examen (exprimée en centièmes) à la note attribuée au mémoire final et aux points bonus 
supplémentaires accordés par les instances académiques. La mention « cum laude » 
peut être attribuée, à la discrétion du directeur de mémoire, aux étudiants qui obtiennent 
une note totale de 110 ou plus, y compris l'évaluation du mémoire et les bonus applicables. 

Les directeurs de thèse peuvent attribuer de 0 à 6 points lors de l'évaluation du mémoire final. 
L'attribution d'un éventuel bonus est calculée automatiquement selon les règles établies par 
l'université Ca' Foscari de Venise.  
 
Après la validation de la thèse de fin d'études, l'université Ca' Foscari de Venise organise une 
journée de remise des diplômes, une cérémonie au cours de laquelle les étudiants recevront leur 
diplôme original. 
 
Stages 

Le stage peut être lié à l'examen final et il est recommandé de le faire pendant la dernière année 
du programme. 

Pour calculer la durée requise du stage, multipliez le nombre de crédits prévus par votre plan 
d'études par 25 heures : par exemple, 6 ECTS = 150 heures, 9 ECTS = 225 heures, 12 ECTS = 
300 heures. 
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Stages en Italie : les étudiants intéressés par un stage en Italie peuvent consulter les possibilités et 
postuler en suivant les instructions de la section appropriée disponible sur le site web.   
 
 
Stages à l'étranger : Ca' Foscari promeut et autorise des stages dans le monde entier. Pour les 
étudiants qui choisissent de faire un stage à l'étranger, l'université attribue des points bonus à la 
note finale du diplôme. 



Tarif par 

année du 

Bachelor

Étudiants de TSM français, intra-

communautaires UE ou bénéficiant 

d'une exemption des droits 

différenciés*

Étudiants de TSM extra-

communautaires

Explications

1ère 

année
178 € 2 895 €

Tarif similaire à tous les étudiants du 

Bachelor car il s'agit de l'année de 

sélection pour le parcours double diplôme. 

Ce tarif correspond aux droits d'inscription 

de l'université.

2ème 

année
928 € 3 645 €

À partir de la 2ème année, les étudiants 

sur le parcours  double diplôme 

s'acquittent des droits d'inscription et de 

frais de formation double diplôme qui 

s'élèvent à 750€.

3ème 

année
928 € 3 645 € Même logique en 2ème et en 3ème année.

Total 

par cycle
2 034 € 10 185 €

Tarifs étudiant double-diplôme Bachelor TSM *

* sous réserve de l'évolution des droits d'inscription nationaux et des droits différenciés à la rentrée universitaire 2026/2027.


